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1 Au vu de la teneur du S3REnR, il n’a pas été jugé opportun de travailler à une échelle plus fine. En effet, au stade du 
schéma, l’emprise physique et le dimensionnement des ouvrages électriques ne sont pas définis avec précision. Chaque 
projet ayant un impact sur l’environnement fera l’objet d’une étude environnementale précise, exigée dans le cadre des 
procédures prévues par l’État (code de l’énergie, de l’environnement ou de l’urbanisme).
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